
ARRÊTÉ 2024 / DDT / SABE / EAU N° 26
portant agrément la société LC3D en tant que personne morale réalisant les vidanges et

prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif

du 28/03/2024

Le préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le  code de  l’environnement  et  notamment  les  articles  R.211-25  à  R.211-45,  R.541-50  et
suivants, les articles R.541-49 à R.541-61 et R.541-79 relatifs au transport par la route, au
négoce et au courtage de déchets,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2224-8,

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-1 et suivants,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, Préfet de la Moselle,

Vu le décret du 16 janvier 2023 portant nomination de M. Richard Smith, secrétaire général de
la préfecture de la Moselle, sous-préfet de Metz ;

Vu l’arrêté  du  10  novembre  2023  portant  nomination  de  M.  Claude  Souiller  directeur
départemental des territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté DCL n° 2023-A-05 du 6 février 2023 portant délégation de signature de M. Richard
Smith secrétaire général de la préfecture de la Moselle,

Vu l’arrêté  DCL  n°2023-A-40  du  15  novembre  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.
Claude  Souiller,  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Moselle  (compétence
générale) ;

Vu l’arrêté SGCD/2023/N°121 en date du 21 juillet 2023 portant organisation de la direction
départementale des territoires de la Moselle ;

Vu la décision 2024-DDT/SAS n°4 en date du 4 mars 2024 portant subdélégation de signature
pour le fonctionnement général de la direction départementale des territoires ;

Vu l’arrêté  du  8  janvier  1998  modifié  fixant  les  prescriptions  techniques  applicables  aux
épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret n°97-1133 du 8
décembre 1997 et ses arrêtés modificatifs du 3 juin 1998 et du 15 septembre 2020,

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié définissant les modalités d'agrément des personnes
réalisant  les  vidanges  et  prenant  en  charge  le  transport  et  l'élimination  des  matières
extraites  des  installations  d'assainissement non collectif  et  son arrêté modificatif  du 3
décembre 2010,

Vu le  code de  l’environnement  et  notamment  les  articles  R.211-25  à  R.211-45,  R.541-50  et
suivants, les articles R.541-49 à R.541-61 et R.541-79 relatifs au transport par la route, au
négoce et au courtage de déchets,

Vu la demande d’agrément présentée le 25 mars 2024 par la société LC3D,

Vu l’absence d’observation au projet d’arrêté transmis par courrier en date du 26 mars 2024,

Polygone – 5 rue Hinzelin 57000 METZ - Tél : 03 87 34 33 02
ddt@moselle.gouv.fr

Direction 
départementale

des territoires



Considérant le dossier présenté complet et recevable

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1     :  Bénéficiaire de l’agrément     :  

Entreprise : LC3D
Numéro RCS : RCS METZ TI 881 442 362
Domicilié à l'adresse suivante : 34 rue du Xxème Corps Américain 57000 METZ

Le numéro départemental d'agrément qui lui est attribué pour cette activité est le :
2024 – N – S – 057 - 0001

Article 2 : Objet de l’agrément     :  

La  société  LC3D  est  agréée  pour  réaliser  les  vidanges  des  installations
d’assainissement non collectif et prendre en charge le transport et l’élimination des
matières extraites dans les départements de :

• Moselle
• Meurthe-et-Moselle

Le pétitionnaire est tenu en outre d’effectuer une déclaration relative à l’activité de
transport par la route, de négoce et de courtage de déchets non dangereux. Une
copie  du  récépissé  de  cette  déclaration  doit  être  conservée  à  bord  de  chaque
véhicule, afin de pouvoir être présentée en cas de contrôle.

Article 3 : Élimination des matières de vidange     :  

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément
est de 8 000 m³.

La filière d’élimination validée par le présent arrêté est le dépotage ;
• à la station d’épuration de Metz

Le pétitionnaire devra être en mesure de justifier, pendant toute la durée de son
agrément, d’une autorisation d’accès aux installations de traitement des matières de
vidange des stations d’épuration sus-mentionnées.

Article 4 : Traçabilité et documents à établir     :  

La personne agréée doit pouvoir justifier à tout moment du devenir des matières de
vidange dont elle a pris la charge.

À  cet  effet,  un  bordereau  de  suivi  sera  établi.  Il  comportera  a  minima  les
informations suivantes :

• un numéro de bordereau ;
• la désignation (nom et adresse...) de la personne agréée ;
• le numéro départemental d'agrément ;
• la date de fin de validité d'agrément ;
• l'identification du véhicule assurant la vidange (n° d'immatriculation) ;
• les nom et prénom de la personne physique réalisant la vidange ;
• les coordonnées du propriétaire de l'installation vidangée ;
• la localisation de l'installation vidangée ;
• la date de réalisation de la vidange ;
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• la désignation des sous-produits vidangés ;
• la quantité des matières vidangées ;
• le lieu d'élimination des matières de vidange.

Le bordereau de suivi sera établi pour chaque vidange par la personne agréée en
trois volets :

• un volet signé par le propriétaire et la personne agréée ;
• deux volets signés par le propriétaire, la personne agréée et le responsable

de la filière d'élimination des matières de vidange.

Par  mesure  de  confidentialité,  le  volet  remis  au  responsable  de  la  filière
d'élimination  des  matières  de  vidange  ne  mentionne  pas  les  coordonnées  du
propriétaire ni la localisation de l'installation.

Le bénéficiaire de l’agrément tient un registre comportant les bordereaux de suivi
des matières de vidange classés par dates. Ce document est tenu en permanence à
la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation de ce registre
par la personne agréée est de dix années.

Article 5 : Bilan de l’activité     :  

Un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure est adressé par la  personne
agréée au service Police de l'Eau de la Direction Départementale des Territoires de
Moselle avant le 1er avril de l'année suivant celle de l'exercice de son activité.

Ce bilan comporte à minima :
• les  informations  concernant  le  nombre  d'installations  vidangées  par

commune et les quantités totales de matières correspondantes ;
• les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d'élimination ;
• un  état  des  moyens  de  vidange  dont  dispose  la  personne  agréée  et  les

évolutions envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de
chaque filière d'élimination indiquant notamment la quantité de matière de vidange
livrée par la personne agréée.

La durée de conservation de ce registre par la personne agréée est de dix années.

Article 6 : Communication à des fins commerciales ou publicitaires     :  

Lorsqu’il  est  fait  référence  à  l’agrément  sur  les  documents  rédigés  à  des  fins
commerciales ou publicitaires, seule est autorisée la mention suivante : « Agréé par
l’État  pour  l’activité  de  vidanges  et  de  prise  en  charge  du  transport  et  de
l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non collectif –
se reporter à la liste des personnes agréées sur le site internet de la préfecture».

Article 7 : Validité de l’agrément     :  

L’agrément délivré a  une durée de validité de dix  ans  à  compter  de la  date de
signature du présent arrêté.

Article 8 : Renouvellement de l’agrément     :  

L'agrément  pourra  être  renouvelé  pour  une  nouvelle  période  de  dix  ans  à  la
demande  expresse  du  titulaire  de  l'agrément.  La  demande  de  renouvellement
d'agrément est transmise au préfet au moins six mois avant la date limite de fin de
validité de l'agrément initial.
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Cette  demande  de  renouvellement  sera  accompagnée  d'un  dossier  comportant
l'ensemble des pièces mentionnées à l'annexe I de l'arrêté du 7 septembre 2009. Elle
est instruite dans les mêmes conditions que la demande initiale.

Lorsque les clauses édictées ci-dessus (respect des délais et composition du dossier
déposé)  sont  respectées,  la  validité  de  l'agrément  initial  est  prolongée  jusqu'à
notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le  préfet  peut  toutefois  retirer  cette  prolongation  temporaire  d'agrément
conformément  aux  dispositions  de  l'article  10  ou  en  cas  de  manquement  du
demandeur  à  ses  obligations  dans  le  cadre  de  l'instruction  de  son  dossier  de
demande de renouvellement d'agrément.

Article 9 : Modification de l’activité     :  

Toute  modification  apportée  par  le  pétitionnaire  de  nature  à  entraîner  un
changement notable des éléments du dossier  de demande d’agrément doit  être
portée à la connaissance du préfet.

Article 10 : Retrait, modification ou suspension de l’agrément à l’initiative du Préfet     :  

Le présent arrêté est accordé à titre précaire et révocable sans indemnité.

Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 7 septembre 2009 :

• L’agrément peut être suspendu ou voir son champ de validité restreint pour
une durée n’excédant pas deux mois, dans les cas suivants :
◦ lorsque la capacité des filières d’élimination des matières de vidanges ne

permet pas de recevoir la quantité maximale pour laquelle la personne a
été agréée ;

◦ en cas de manquement de la personne agréée aux obligations du présent
arrêté, en particulier en cas d’élimination de matières de vidanges hors
des filières prévues par l’agrément ;

◦ en  cas  de  non-respect  des  éléments  déclarés  à  l’article  3  du  présent
arrêté.

• L’agrément peut être retiré ou modifié après mise en demeure restée sans
effet  et  sur  avis  du  conseil  départemental  des  risques  sanitaires  et
technologiques, dans les cas suivants :
◦ en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité

professionnelle ;
◦ en cas de manquement de la personne agréée aux obligations du présent

arrêté, en particulier, en cas d’élimination des matières de vidanges hors
des filières prévues par l’agrément ;

◦ en  cas  de  non-respect  des  éléments  déclarés  à  l’article  3  du  présent
arrêté.

En cas de retrait ou de suspension de l'agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer
les  activités  mentionnées  dans  le  présent  arrêté.  Il  est  tenu  de  prendre  toute
disposition pour veiller à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne
provoquent aucune nuisance et de les éliminer conformément à la réglementation.

En  cas  de  retrait  de  l'agrément,  le  demandeur  ne  peut  prétendre  à  un  nouvel
agrément dans les six mois à compter de la notification de la décision de retrait.

Article 11 : Droits des tiers     :  

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.
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Article 12     :  Publication

Une copie du présent arrêté sera adressée au pétitionnaire et au directeur du centre
de traitement des effluents de Metz.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Moselle  et  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  à  l’adresse
www.moselle.gouv.fr.

Article 13     :  Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des
territoires  de  la  Moselle  ainsi  que  toutes  les  autorités  habilitées  à  constater  les
infractions  à  la  police  de  l’environnement  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Metz, le 28/03/2024

Pour le préfet et par délégation,
l’adjointe à la responsable de l’unité police de l’eau,

Astride ERMAN

Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Moselle.
Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de
Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.
Le tribunal peut être saisi par l'application informatique “télérecours citoyen" par le site Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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